
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Année scolaire 2020 - 2021 
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L’accueil de loisirs du mercredi  

à la journée 

 

Un accueil de loisirs de rattachement 

est proposé aux enfants scolarisés dans 

les écoles privées d’Angers,  

en fonction de l’école. 

 

 

 

 

  
 

Le transport sera assuré par les parents 

ou responsables légaux.  



 

ALSH  LA CLAVERIE   

 

Votre enfant fréquente 

l’école privée : 
Accueils de loisirs de 

rattachement (2 – 5 ans) 

Accueils de loisirs de 

rattachement (6 -14 ans) 

« OUTRE MAINE » 

Secteur Doutre/St Jacques/Hauts de St Aubin/Belle-Beille/Lac de Maine 

St Jean de la Barre 

ALM St Paul les Genêts ALSH St Paul les Genêts 
St Paul les Genêts 

Ste Thérèse 

St Pierre 
   

Votre enfant fréquente 

l’école privée : 
Accueils de loisirs de 

rattachement (2 – 5 ans) 
Accueils de loisirs de 

rattachement (6 -14 ans) 

« ANGERS SUD » 

Secteur Justices/Madeleine/St Léonard/Roseraie/Centre-ville 

Immaculée Conception 

ALM Ste Bernadette ALSH le Hutreau 

Ste Bernadette 

Curé d’Ars 

Sacré-Cœur la Madeleine 

Ste Agnès 

St Augustin 
   

Votre enfant fréquente 

l’école privée : 
Accueils de loisirs de 

rattachement (2 – 5 ans) 
Accueils de loisirs de 

rattachement (6 -14 ans) 

Secteur Centre-ville/Ney/Chalouère 

Bellefontaine 

ALM Bellefontaine ALSH Bellefontaine 
St Laud/L’Esvière 

Sacré-Coeur République 

St Martin 
   

Votre enfant fréquente 

l’école privée : 
Accueils de loisirs de 

rattachement (2 – 5 ans) 
Accueils de loisirs de 

rattachement (6 -14 ans) 

Secteur Monplaisir  / 2 Croix Banchais 

St Antoine 

ALM Montessori ALSH La Claverie 
Notre-Dame de la 

Miséricorde 

St Serge 

LISTE DES ACCUEILS DE LOISIRS OUVERTS* 

 LE MERCREDI A LA JOURNEE 

* dans la limite des places disponibles. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Accueils de loisirs maternels (2 – 5 ans) Accueils de loisirs (6 -14 ans) 

Quartier ROSERAIE 

ALM LES GRANDES MAULEVRIES 
ALSH LE HUTREAU  

ALM JULES VERNE 

 

Quartier JUSTICES / MADELEINE / St LEONARD 

ALM P.L LEBAS  
ALSH PAUL BERT 

ALM LES GRANDES MAULEVRIES 

 

Quartier BELLE BEILLE / LAC DE MAINE 

ALM ALDO FERRARO 
ALSH JEAN ROSTAND 

ALM BOIS DE MOLLIERES 

 

Quartier CENTRE-VILLE / NEY / CHALOUERE 

ALM LA BLANCHERAIE 

ALSH LA BLANCHERAIE 
ALM CONDORCET  

(vacances d’été uniquement) 

ALM M. TALET 

 

Quartier DOUTRE / ST JACQUES / HAUTS DE ST AUBIN 

ALM ANNE DACIER 
ALSH GERARD PHILIPE 

ALM GERARD PHILIPE 

 

Quartier MONPLAISIR / 2 CROIX BANCHAIS 

ALM A. FRATELLINI 
ALSH LA CLAVERIE 

ALM MARIA MONTESSORI 

VACANCES DE NOËL – SERONT OUVERTS UNIQUEMENT : 

- Les Grandes Maulévries (ALM) et Le Hutreau (ALSH)  

- La Blancheraie (ALM et ALSH) 

- Aldo Ferraro (ALM) et Lac de Maine/Belle Beille (ALSH)  

- Gérard Philipe (ALM et ALSH) 

- Montessori (ALM) et la Claverie (ALSH) 

- Pierre-Louis Lebas (ALM) la 1ère semaine des vacances uniquement   
Les 24 et 31 décembre, les accueils de loisirs fermeront à 17h30 (au lieu de 18h30). 

 

 

LISTE DES ACCUEILS DE LOISIRS OUVERTS PENDANT 

 LES VACANCES SCOLAIRES (écoles publiques et privées) 

Durant les vacances scolaires, en cas de travaux dans un accueil de loisirs, vos enfants 

pourront être accueillis sur une autre structure. 
 

 


